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Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire de la 

CAISSE D’EPARGNE située 2 place de l’église 78640 NEAUPHLE-LE-CHATEAU 

 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l’ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2 place de 
l’église 78640 Neauphle-le-Château présentée par le représentant de l’agence bancaire de la 
CAISSE D’EPARGNE ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 16 novembre 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 décembre 
2022 ; 
 
Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines, 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de l’agence bancaire de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à 
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0207. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Protection Incendie / Accidents. 
Prévention d'actes terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision 

des caméras. La faculté de filmer les abords immédiats est autorisée dans les lieux 
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol. 

Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de 
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
CAISSE D'EPARGNE IDF 
26/28 rue Neuve Tolbiac 
CS 91344 
75633 Paris cedex 13 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit  d’accès  aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions  de 
l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13: La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur adjoint de la sécurité de l’établissement 
bancaire CAISSE D'EPARGNE IDF, 26/28 rue Neuve Tolbiac, CS 91344, 75633 Paris cedex 13, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 9 juin 2023 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet 

 

 
 

Audrey BACONNAIS-ROSEZ 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux 
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de 
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration 
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire de la 

CAISSE D’EPARGNE située 25 place du général de Gaulle 78580 MAULE 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l’ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 25 place du 
général de Gaulle 78580 Maule présentée par le représentant de l’agence bancaire de la CAISSE 
D’EPARGNE ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 novembre 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 décembre 
2022 ; 
 
Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines, 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de l’agence bancaire de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à 
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0135. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Protection Incendie / Accidents. 
Prévention d'actes terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision 

des caméras. La faculté de filmer les abords immédiats est autorisée dans les lieux 
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol. 

Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de 
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
CAISSE D'EPARGNE IDF 
26/28 rue Neuve Tolbiac 
CS 91344 
75633 Paris cedex 13 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit  d’accès  aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions  de 
l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13: La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur adjoint de la sécurité de l’établissement 
bancaire CAISSE D'EPARGNE IDF, 26/28 rue Neuve Tolbiac, CS 91344, 75633 Paris cedex 13, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 9 juin 2023 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet 

 

 
 

Audrey BACONNAIS-ROSEZ 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux 
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de 
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration 
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2023-06-09-00017 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�agence bancaire de la CAISSE D�EPARGNE située 25 place du général de Gaulle 78580 MAULE 20



Préfecture  des Yvelines 

78-2023-06-09-00013

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à l�agence bancaire

de la SOCIETE GENERALE située 16 rue Maurice

Jouet 78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS

Préfecture  des Yvelines  - 78-2023-06-09-00013 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�agence bancaire de la SOCIETE GENERALE située 16 rue Maurice Jouet 78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 21



Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire
 de la SOCIETE GENERALE située 16 rue Maurice Jouet 78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1
et R. 251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 16 rue Maurice
Jouet  78340 Les Clayes-sous-Bois présentée par le représentant de l’agence bancaire SOCIETE
GENERALE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 7 mars 2023 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 avril 2023 ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines,

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’agence bancaire  SOCIETE GENERALE est  autorisé,  pour  une

durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0033. Les caméras filmant des zones privées non
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision

des  caméras.  La  faculté  de  filmer  les  abords  immédiats  est  autorisée  dans  les  lieux
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation.

Tél : 01 39 49 78 00

Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
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Article  3 : Sans  préjudice des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente autorisation,  pourra,

après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 4 : Le public  devra  être  informé dans les  lieux  ou l’établissement  concernés,  par  une

signalétique  appropriée  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et  les  références du service et  de la  fonction du titulaire  du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  responsable  du  service  sécurité  de
l'établissement à l'adresse suivante :

SOCIETE GENERALE
Tour SG
Quartier Valmy
30 place ronde
92800 Puteaux

Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images  ainsi  que  dans  la
maintenance  du  système mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra

être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires  des  images  et  enregistrement  de  systèmes  de  vidéoprotection  conformément  à
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès    aux informations enregistrées    est réglé par les dispositions    de
l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article  11 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Page 2 sur 3

Préfecture  des Yvelines  - 78-2023-06-09-00013 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�agence bancaire de la SOCIETE GENERALE située 16 rue Maurice Jouet 78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 23



Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative

préalable  au terme du délai  des  cinq ans :  une  nouvelle  demande devra  être  présentée  à  la

préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13  : La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des  Yvelines,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  des  Yvelines  et  le  commandant  du  groupement
départemental  de  gendarmerie  des  Yvelines  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié  au responsable du service sécurité de la SOCIETE
GENERALE, 1 rue Rameau, 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil
des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

Audrey BACONNAIS-ROSEZ

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un
recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’intérieur  (direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire

 de la SOCIETE GENERALE située 2 passage des Lombards 78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1
et R. 251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé  2 passage des
Lombards  78180  Montigny-le-Bretonneux  présentée  par le  représentant  de  l’agence  bancaire
SOCIETE GENERALE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 8 mars 2023 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 avril 2023 ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines,

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’agence bancaire  SOCIETE GENERALE est  autorisé,  pour  une

durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro  2012/0111. Les caméras filmant des zones privées non
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision

des  caméras.  La  faculté  de  filmer  les  abords  immédiats  est  autorisée  dans  les  lieux
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation.

Tél : 01 39 49 78 00
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Article  3 : Sans  préjudice des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente autorisation,  pourra,

après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 4 : Le public  devra  être  informé dans les  lieux  ou l’établissement  concernés,  par  une

signalétique  appropriée  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et  les  références du service et  de la  fonction du titulaire  du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  responsable  du  service  sécurité  de
l'établissement à l'adresse suivante :

SOCIETE GENERALE
Tour SG
Quartier Valmy
30 place ronde
92800 Puteaux

Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images  ainsi  que  dans  la
maintenance  du  système mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra

être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires  des  images  et  enregistrement  de  systèmes  de  vidéoprotection  conformément  à
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès    aux informations enregistrées    est réglé par les dispositions    de
l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article  11 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Page 2 sur 3

Préfecture  des Yvelines  - 78-2023-06-09-00016 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�agence bancaire de la SOCIETE GENERALE située 2 passage des Lombards 78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 27



Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative

préalable  au terme du délai  des  cinq ans :  une  nouvelle  demande devra  être  présentée  à  la

préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13  : La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des  Yvelines,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  des  Yvelines  et  le  commandant  du  groupement
départemental  de  gendarmerie  des  Yvelines  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié  au responsable du service sécurité de la SOCIETE
GENERALE, 1 rue Rameau, 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil
des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

Audrey BACONNAIS-ROSEZ

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un
recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’intérieur  (direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire

 de la SOCIETE GENERALE située 21 rue Hélène Boucher 78960 VOISINS-LE-BRETONNEUX

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1
et R. 251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 21 rue Hélène
Boucher 78960 Voisins-le-Bretonneux présentée par le représentant de l’agence bancaire SOCIETE
GENERALE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 7 mars 2023 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 avril 2023 ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines,

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’agence bancaire  SOCIETE GENERALE est  autorisé,  pour  une

durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0043. Les caméras filmant des zones privées non
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision

des  caméras.  La  faculté  de  filmer  les  abords  immédiats  est  autorisée  dans  les  lieux
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation.

Tél : 01 39 49 78 00
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Article  3 : Sans  préjudice des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente autorisation,  pourra,

après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 4 : Le public  devra  être  informé dans les  lieux  ou l’établissement  concernés,  par  une

signalétique  appropriée  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et  les  références du service et  de la  fonction du titulaire  du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  responsable  du  service  sécurité  de
l'établissement à l'adresse suivante :

SOCIETE GENERALE
Tour SG
Quartier Valmy
30 place ronde
92800 Puteaux

Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images  ainsi  que  dans  la
maintenance  du  système mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra

être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires  des  images  et  enregistrement  de  systèmes  de  vidéoprotection  conformément  à
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès    aux informations enregistrées    est réglé par les dispositions    de
l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article  11 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Page 2 sur 3

Préfecture  des Yvelines  - 78-2023-06-09-00012 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�agence bancaire de la SOCIETE GENERALE située 21 rue Hélène Boucher 78960 VOISINS-LE-BRETONNEUX 31



Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative

préalable  au terme du délai  des  cinq ans :  une  nouvelle  demande devra  être  présentée  à  la

préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13  : La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des  Yvelines,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  des  Yvelines  et  le  commandant  du  groupement
départemental  de  gendarmerie  des  Yvelines  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié  au responsable du service sécurité de la SOCIETE
GENERALE, 1 rue Rameau, 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil
des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

Audrey BACONNAIS-ROSEZ

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un
recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’intérieur  (direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire

 de la SOCIETE GENERALE située 28 rue de Montreuil 78000 VERSAILLES

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1
et R. 251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu  la  demande d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  situé 28  rue de
Montreuil  78000  VERSAILLES  présentée  par le  représentant  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 9 mars 2023 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 avril 2023 ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines,

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’agence bancaire  SOCIETE GENERALE est  autorisé,  pour  une

durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0366. Les caméras filmant des zones privées non
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision

des  caméras.  La  faculté  de  filmer  les  abords  immédiats  est  autorisée  dans  les  lieux
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation.

Tél : 01 39 49 78 00

Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
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Article  3 : Sans  préjudice des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente autorisation,  pourra,

après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 4 : Le public  devra  être  informé dans les  lieux  ou l’établissement  concernés,  par  une

signalétique  appropriée  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et  les  références du service et  de la  fonction du titulaire  du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  responsable  du  service  sécurité  de
l'établissement à l'adresse suivante :

SOCIETE GENERALE
Tour SG
Quartier Valmy
30 place ronde
92800 Puteaux

Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images  ainsi  que  dans  la
maintenance  du  système mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra

être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires  des  images  et  enregistrement  de  systèmes  de  vidéoprotection  conformément  à
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès    aux informations enregistrées    est réglé par les dispositions    de
l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article  11 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative

préalable  au terme du délai  des  cinq ans :  une  nouvelle  demande devra  être  présentée  à  la

préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2018214-0019 du 2 août 2018 portant autorisation d’installation

d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE,  28 rue de Montreuil 78000 Versailles,
est abrogé.

Article  14: La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des  Yvelines,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  des  Yvelines  et  le  commandant  du  groupement
départemental  de  gendarmerie  des  Yvelines  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié  au responsable du service sécurité de la SOCIETE
GENERALE, 1 rue Rameau, 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil
des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

Audrey BACONNAIS-ROSEZ

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un
recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’intérieur  (direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire

 de la SOCIETE GENERALE située 29 place Felix Faure 78120 RAMBOUILLET

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1
et R. 251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé  29 place  Felix
Faure 78120 Rambouillet présentée par le représentant de l’agence bancaire SOCIETE GENERALE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 7 mars 2023 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 avril 2023 ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines,

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’agence bancaire  SOCIETE GENERALE est  autorisé,  pour  une

durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro  2009/0107. Les caméras filmant des zones privées non
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision

des  caméras.  La  faculté  de  filmer  les  abords  immédiats  est  autorisée  dans  les  lieux
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation.

Tél : 01 39 49 78 00

Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
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Article  3 : Sans  préjudice des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente autorisation,  pourra,

après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 4 : Le public  devra  être  informé dans les  lieux  ou l’établissement  concernés,  par  une

signalétique  appropriée  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et  les  références du service et  de la  fonction du titulaire  du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  responsable  du  service  sécurité  de
l'établissement à l'adresse suivante :

SOCIETE GENERALE
Tour SG
Quartier Valmy
30 place ronde
92800 Puteaux

Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images  ainsi  que  dans  la
maintenance  du  système mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra

être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires  des  images  et  enregistrement  de  systèmes  de  vidéoprotection  conformément  à
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès    aux informations enregistrées    est réglé par les dispositions    de
l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article  11 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative

préalable  au terme du délai  des  cinq ans :  une  nouvelle  demande devra  être  présentée  à  la

préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13  : La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des  Yvelines,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  des  Yvelines  et  le  commandant  du  groupement
départemental  de  gendarmerie  des  Yvelines  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié  au responsable du service sécurité de la SOCIETE
GENERALE, 1 rue Rameau, 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil
des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

Audrey BACONNAIS-ROSEZ

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un
recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’intérieur  (direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire

 de la SOCIETE GENERALE située 5 avenue du général Leclerc 78470 SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1
et R. 251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 5 avenue du
général  Leclerc  78470  Saint-Remy-Les-Chevreuse  présentée  par le  représentant  de  l’agence
bancaire SOCIETE GENERALE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 7 mars 2023 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 avril 2023 ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines,

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’agence bancaire  SOCIETE GENERALE est  autorisé,  pour  une

durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0193. Les caméras filmant des zones privées non
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision

des  caméras.  La  faculté  de  filmer  les  abords  immédiats  est  autorisée  dans  les  lieux
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation.

Tél : 01 39 49 78 00

Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr

1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX Page 1 sur 3

Préfecture  des Yvelines  - 78-2023-06-09-00014 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�agence bancaire de la SOCIETE GENERALE située 5 avenue du général Leclerc 78470 SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 42



Article  3 : Sans  préjudice des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente autorisation,  pourra,

après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 4 : Le public  devra  être  informé dans les  lieux  ou l’établissement  concernés,  par  une

signalétique  appropriée  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et  les  références du service et  de la  fonction du titulaire  du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  responsable  du  service  sécurité  de
l'établissement à l'adresse suivante :

SOCIETE GENERALE
Tour SG
Quartier Valmy
30 place ronde
92800 Puteaux

Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images  ainsi  que  dans  la
maintenance  du  système mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra

être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires  des  images  et  enregistrement  de  systèmes  de  vidéoprotection  conformément  à
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès    aux informations enregistrées    est réglé par les dispositions    de
l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article  11 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative

préalable  au terme du délai  des  cinq ans :  une  nouvelle  demande devra  être  présentée  à  la

préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13  : La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des  Yvelines,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  des  Yvelines  et  le  commandant  du  groupement
départemental  de  gendarmerie  des  Yvelines  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié  au responsable du service sécurité de la SOCIETE
GENERALE, 1 rue Rameau, 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil
des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

Audrey BACONNAIS-ROSEZ

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un
recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’intérieur  (direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire

 de la SOCIETE GENERALE située 58 rue de Rieussec 78220 VIROFLAY

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1
et R. 251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu  la  demande d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  situé 58  rue  de
Rieussec 78220 Viroflay présentée par le représentant de l’agence bancaire SOCIETE GENERALE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 10 mars 2023 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 avril 2023 ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines,

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’agence bancaire  SOCIETE GENERALE est  autorisé,  pour  une

durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0362. Les caméras filmant des zones privées non
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision

des  caméras.  La  faculté  de  filmer  les  abords  immédiats  est  autorisée  dans  les  lieux
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation.

Tél : 01 39 49 78 00

Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
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Article  3 : Sans  préjudice des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente autorisation,  pourra,

après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 4 : Le public  devra  être  informé dans les  lieux  ou l’établissement  concernés,  par  une

signalétique  appropriée  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et  les  références du service et  de la  fonction du titulaire  du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  responsable  du  service  sécurité  de
l'établissement à l'adresse suivante :

SOCIETE GENERALE
Tour SG
Quartier Valmy
30 place ronde
92800 Puteaux

Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images  ainsi  que  dans  la
maintenance  du  système mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra

être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires  des  images  et  enregistrement  de  systèmes  de  vidéoprotection  conformément  à
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès    aux informations enregistrées    est réglé par les dispositions    de
l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article  11 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative

préalable  au terme du délai  des  cinq ans :  une  nouvelle  demande devra  être  présentée  à  la

préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2018214-0024 du 2 août 2018 portant autorisation d’installation

d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE,  58 rue de Rieussec 78220 Viroflay, est
abrogé.

Article  14: La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des  Yvelines,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  des  Yvelines  et  le  commandant  du  groupement
départemental  de  gendarmerie  des  Yvelines  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié  au responsable du service sécurité de la SOCIETE
GENERALE, 1 rue Rameau, 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil
des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

 
Audrey BACONNAIS-ROSEZ

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un
recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’intérieur  (direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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 1  

 
Cabinet du préfet 

 
 

 
 

arrêté n° 2023-00669 
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction des finances, de la commande publique et de la performance 
 
 

Le préfet de police, 
 

VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ; 
 
VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat général 
pour l'administration à la préfecture de police ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment ses articles 77 et 78 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 24 décembre 2015, relatif aux services chargés d’exercer les 
missions relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la 
zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2021-00994 du 28 septembre 2021 relatif aux missions et à 
l’organisation de la direction des finances, de la commande publique et de la performance ; 
 
VU la délibération du conseil de Paris n° 2020-PP-53 des 23 et 24 juillet 2020 portant 
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de 
Paris dans certaines des matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors 
classe) ; 
 
VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING SURZUR, administrateur 
général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet de Bayonne (classe 
fonctionnelle II), est nommé préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture 
de police ; 
 
VU le décret du 25 mars 2022 par lequel M. Mathieu LEFEBVRE, administrateur de l’Etat hors 
classe, est nommé directeur des finances, de la commande publique et de la performance au 
secrétariat général pour l’administration de la préfecture de police ; 
 
VU l’arrêté du 26 avril 2022 par lequel M. Guillaume ROBILLARD, administrateur de l'Etat hors 
classe, est nommé sous-directeur des affaires financières, adjoint au directeur des finances, 
de la commande publique et de la performance au secrétariat général pour l'administration 
de la préfecture de police ;  
 
SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l'administration, 
 

Préfecture de Police de Paris - 78-2023-06-16-00002 - arrêté n° 2023-00669 accordant délégation de la signature préfectorale au sein

de la direction des finances, de la commande publique et de la performance 59



 

 2  

A R R Ê T E 
 

TITRE I 
Délégation de signature générale 

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. Mathieu LEFEBVRE, administrateur de l’Etat hors classe, directeur 
des finances, de la commande publique et de la performance, directement placé sous 
l’autorité du préfet, secrétaire général pour l'administration, à l’effet de signer, dans la limite 
de ses attributions et au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables, à l'exception de la signature des marchés publics dont le montant dépasse 5 
millions d'euros. 
 
M. Mathieu LEFEBVRE est également habilité à signer, dans la limite de ses attributions, les 
actes nécessaires au fonctionnement administratif de la direction des finances, de la 
commande publique et de la performance, ainsi que les décisions individuelles relatives à 
l'octroi des congés annuels, à l’exercice des fonctions en télétravail et de maladie ordinaire 
des personnels relevant de son autorité. 
 
Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu LEFEBVRE, les délégations qui lui sont 
consenties à l’article 1er peuvent être exercées dans les mêmes conditions par M. Guillaume 
ROBILLARD, administrateur de l’Etat hors classe, sous-directeur des affaires financières, 
adjoint au directeur des finances, de la commande publique et de la performance. 
 
Article 3 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mathieu LEFEBVRE et de M. Guillaume 
ROBILLARD, M. Frédéric BERTRAND, administrateur de l’Etat hors classe, adjoint au sous-
directeur des affaires financières, chef du bureau du budget de l’Etat, Mme Laurence LAVY-
PAINAULT, administratrice de l’Etat, cheffe du bureau du budget spécial, M. Eric SARAMITO, 
agent contractuel, chef du bureau de la commande publique et de l’achat, Mme Ludivine 
RICHOU, agent contractuel, cheffe de mission contrôle de gestion, sont habilités à signer 
tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables et administratives, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 
 
Article 4 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric BERTRAND, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 2 est exercée par Mme Hatice HUYUK, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef du bureau du budget de l’Etat, et par 
M. Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale, chef du centre de services 
partagés L Chorus M, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 
Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Hatice HUYUK, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer,  a délégation qui lui est consentie à l’article 3 est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Edwige DUQUESNOIS, attachée principale 
d’administration de l’État. 
 
Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent ROQUES, commandant de la 
gendarmerie nationale, la délégation qui lui est consentie à l’article 3 est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par Mme Dominique HILL et Mme Camille THOREAU, 
attachées d’administration de l’Etat, adjointes au chef du centre de services partagés. 
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Article 7 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laurence LAVY-PAINAULT, la délégation qui lui 
est consentie à l’article 3 est exercée par ses adjointes Mme Aurélie CHRISTOPHE EL 
ARROUBI, agent contractuel, et Mme Terava CLERC, agent contractuel, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 
 
Article 8 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric SARAMITO, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 2 est exercée par ses adjoints Mme Liva HAVRANEK, attachée principale 
d’administration de l’Etat, M. Thierry AKEHURST, agent contractuel, M. Samuel ETIENNE, 
agent contractuel, ainsi que par M. Maxime TECHER, agent contractuel, M. Magaid AHMED, 
agent contractuel, Mme Céline FERNANDEZ, attachée d’administration, chefs de pôle, et 
M. Jessy MODESTE, secrétaire administratif de classe normale, chef de section, dans la limite 
de leurs attributions respectives. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Eric SARAMITO, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 2 relevant des attributions des adjoints ci-dessus désignés absents ou 
empêchés, est exercée par le premier des adjoints présents dans l’ordre fixé au 1er alinéa du 
présent article. 
 
Article 9 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Ludivine RICHOU, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 2 est exercée par M. Nicolas CARRIERE, agent contractuel, adjoint à la 
cheffe de la mission contrôle de gestion, dans la limite de ses attributions. 
 

TITRE II 
Délégation de signature relative aux compétences du centre de services partagés CHORUS 

 
Article 10 

 
Délégation est donnée à M. Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale, chef 
du centre de services partagés L CHORUS M, et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, à Mme Dominique HILL, attachée d'administration de l'État ainsi qu’à Mme Camille 
THOREAU, attachée d'administration de l'État, à l'effet de signer, au nom du préfet de police, 
les actes comptables (notamment les engagements juridiques, les actes de certification de 
service fait, les ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives 
de dépenses, les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes 
ainsi que les états de créances) émis, dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire 
confié à la sous-direction des affaires financières, dans la limite de ses attributions. 

 
Article 11 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances) émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau 
du budget de l’Etat, dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l’autorité du chef du centre de services partagés L CHORUS M dont les noms suivent : 

- Mme Fanny NEYRAT, attachée d’administration de l’Etat, 

- M. Souleymane SEYE, attaché d’administration de l’Etat, 

- Mme Fabienne JACQUES, attachée d’administration de l’Etat,  

- Mme Emilie NOEL-GUILBAUD, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Sédrina RYCKEMBUSH, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Marcia HAMMOND, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de 
l’intérieur et de l’outre-mer. 
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Article 12 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances), dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l'autorité du chef du centre de services partagés L CHORUS M dont les noms suivent : 

- Mme Marie ACADINE, maréchale-des-logis, 

- M. Nathaniel ANTON, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Blandine BALSAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Angélique BARROS, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Stella BELLO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Fidélia BENABDELOUHAB, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Touria BENMIRA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Elise BERNARD, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Sylvain BIZET adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Camila BLALOUZ, agent vacataire,  

- Mme Sahida BOULANGER-DALEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Samira BOUSSAID, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Mourad BOUTAHAR, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Joffrey BROUARD, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Laura CHARLEY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carole CHARVERON, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Emilie CHAUVEAU – BEAUBATON, adjointe administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- M. David CHIVE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Doudou CISSE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Isabelle CLOUP, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Alexandra CORDIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Emilie COUDOUX, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Olivier COULET, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marine COULY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Safia COUTY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie CROSNIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Aline DAUZATS, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nadia DEGHMACHE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Louis DE CHIVRE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Maureen DEVEAUX, agent contractuel, 

- Mme Ninn DEVIN, maréchale-des-logis, 

- Mme Sabrina ETIFIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Claude FARDINY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Morgane FILIMOEHALA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 
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- Mme Jennifer FORTINI, agent contractuel, 

- Mme Nadège FOUREZ, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie FRBEZAR, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Heiarii FULLER, maréchal des logis, 

- Mme Jocelyne GELAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Mélany GILBERT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie GIMON, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-Laure GNONGOUEHI, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- M. Léandre GODBILLON, apprenti, 

- M. Kévin HAMICHE, apprenti,  

- Mme Stéphanie HARMANT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Mathilde HUET, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-Christine JAMAIN, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Delphine JOULIN, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-George JOSEPH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Cathy KADA-RABAH, ouvrière d’Etat, 

- Mme Nathalie KLING, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Eric LEROY, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Véronique LOFERME, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Fanny MARCHADOUR, maréchale des logis chef, 

- Mme Florence MARTEL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jessica MARTIAL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Lyvio MATTHEW, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Colette MONNEGER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Yveline MOULIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Emmanuel NEIM, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Dominique OFFREDO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Laetitia POMPONNE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Faratiana RABODOMANGA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- M. Kevin RADIANE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Christiance RAHELISOA-RADAFIARISON, adjointe administrative de l’intérieur et 
de l’outre-mer, 

- M. Cyrille REVERDIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Catherine RONNE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Stéphane ROY, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Hervé RUEN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Maddly SAINTE-MARIE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carmila SEGAREL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Eloïse THIERY, maréchale-des-logis-chef, 

- Mme Pascale THOUROUDE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 
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- Mme Laetitia TSOUMBOU-BAKANA, adjointe administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- Mme Farrah VALCOURT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Muriel VERGNES, agent contractuel. 

 
Article 13 

 
Afin d’assurer la continuité du service et lorsque des circonstances exceptionnelles l’exigent, 
délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances), dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l'autorité du chef du pôle programmation dont les noms suivent : 

- M. Sylvain DIBIANE, attaché d’administration de l’État, 

- Mme Mélanie GIL, attachée d’administration de l’État, 

- Mme Aïcha EL GOUMI, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Rémi COINSIN, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Chantal LAGANOT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer. 
 

TITRE 3 
Utilisation de la carte achat L Etat M 

 
Article 14 
 
Délégation est accordée à l’effet d’utiliser une carte d’achat nominative, dans le cadre de 
leurs attributions, compétences et dans les limites fixées, aux personnes dont les noms 
suivent : 

- M. Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale,  

- M. David OUDIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer. 
 

TITRE 4 
Délégation relative à l’application Chorus DT (déplacements temporaires)  

 
Article 15 
 
Délégation de signature est accordée, à l'effet de valider dans l'application Chorus DT en 
qualité de gestionnaire (SG) et de valideur d'états de frais (GV) sur l'enveloppe de moyens 
DFCPP, et de valideur de factures (FV) sur le périmètre du SGAMI d'Ile-de-France, aux 
personnes dont les noms suivent :  

- Mme Hatice HUYUK, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Mélanie GIL, attachée d’administration de l’État, 

- Mme Jennifer CAMMAROTO, agent contractuel,  

- Mme Aïcha EL GOUMI, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,  

- Mme Chantal LAGANOT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer.  
 
Et en qualité de gestionnaire et de valideur d'états de frais sur l'enveloppe de moyens DFCPP, 
M. Laurent ROQUES, commandant de gendarmerie.  
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TITRE 5 
Délégation de signature relative au système d’information financière CORIOLIS  

 
Article 16 

 
Délégation est donnée à Mme Laurence LAVY-PAINAULT, administratrice de l’Etat, et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, à ses adjointes, Mme Aurélie CHRISTOPHE 
EL ARROUBI, et Mme Terava CLERC, à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes 
comptables (notamment les actes de certification de service fait, les bordereaux de 
mandatements, les transferts, les pièces justificatives de dépenses, les titres de recettes, les 
pièces justificatives de recettes) émis, dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire 
confié au bureau du budget spécial, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 
Article 17 

 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les actes de certification de service fait, les bordereaux de mandatements, les 
transferts, les pièces justificatives de dépenses) émis dans le cadre du périmètre d'exécution 
budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux agents placés sous l’autorité de Mme Laurence LAVY-PAINAULT dont les 
noms suivent : 

- M. Jean-Michel HUNT, secrétaire administratif des administrations parisiennes, 

- M. Alain AMESSIS, secrétaire administratif des administrations parisiennes, 

- Mme Sabine DORESTAL, secrétaire administratif des administrations parisiennes, 

- Mme Fouzaya MRIZIK, adjointe administrative des administrations parisiennes. 
 
Article 18 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les bordereaux de titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) émis 
dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans 
la limite de ses attributions, à l’agent placé sous l’autorité de Mme Laurence LAVY-PAINAULT, 
dont le nom suit : 

- Mme Sabine DORESTAL, secrétaire administrative des administrations parisiennes,  

- Mme Patricia LALLEMAND, adjoint administratif des administrations parisiennes.  
 

TITRE 6  
Délégation de signature relative à l’unité ressources moyens 

 
Article 19 :  
 
Délégation est donnée à Monsieur Sébastien BENET-CHAMBELLAN, agent contractuel, et, en 
l’absence ou d’empêchement de ce dernier, à Madame Marie GUEDIRI, secrétaire 
administrative des administrations parisiennes, à l’effet de signer, au nom du préfet de 
police, les arrêtés relatifs au télétravail et les attestations de solde CET concernant les agents 
affectés sur le site de Thoréton.  
 
Article 20 :  
 
Délégation est donnée à Monsieur Sébastien BENET-CHAMBELLAN, à l’effet de signer, au 
nom du préfet de police, les demandes et formulaires relatifs aux changements et 
réparations des véhicules de service de la direction.  
 
Article 21 :  
 
Délégation est donnée à Monsieur Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie 
nationale, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, les décisions de mobilité interne, les 
arrêtés relatifs au télétravail et les attestations de solde CET concernant les agents affectés 
au centre de services partagés à Versailles.  
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TITRE 7 
Dispositions finales 

 
Article 22 
 
Le présent arrêté entre en vigueur le 21 juin 2023.  
 
Article 23 
 
La préfète, directrice de cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l'administration, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs du département de Paris, des préfectures des départements 
de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi que sur le portail des publications 
administratives de la Ville de Paris.  

 
Fait à Paris, le 16 juin 2023 

 
 
 
Laurent NUÑEZ 
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